
N° PACAGE 

= Identifi ant unique de l’exploitation à la DDT auquel sont associées :
- les références de l’exploitation (Nom, Adresses, Téléphones, Références bancaires, Associés dans le cas de société...) 
- et les aides PAC.

Permet de : 
- Demander les aides PAC
- Réaliser des clauses de transfert de DPB (Droits à Paiement de Base) 
- Demander l’attribution ou la revalorisation de DPB à la réserve
- Accéder à votre compte Télépac
- Consulter les courriers de la DDT

Attribution à : 
- L’exploitant individuel
- L’exploitation sociétaire
- Tous les associés qu’ils soient  gérants,  exploitants  ou  non

Qui doit demander un numéro PACAGE ?
- une personne physique n’ayant jamais exercé d’activité agricole et s’installant sous forme individuelle ou sociétaire
- une personne morale nouvellement créée
- une personne physique ou morale ayant déjà exercé une activité agricole mais ne détenant pas de numéro pacage
- tous les nouveaux associés d’une personne morale (gérants ou non, exploitants ou non)

Comment demander un numéro PACAGE ?

DEMANDER UN NUMERO PACAGE

Société

Pièces à fournir :
- formulaire CERFA*

- pièce d’identité associée 
(si pas déjà fournie)

- Fiche INSEE
- PV d’AG
-Statuts

- Kbis
- RIB au nom de la société

Pièces à fournir :
- formulaire CERFA*
- pièce d’identité

- Fiche INSEE
- affi  liation MSA
- RIB au nom du 

demandeur

* Formulaire disponible sur le site Télépac (onglet Formulaires et notices / Données 
relatives à l’exploitation / Formulaires / Formulaire de demande d’attribution d’un 
numéro pacage)

Création N° Pacage
031 xxx xxx

pac-usagers@haute-garonne.chambagri.fr

DDT
Service de l’économie agricole
2 Boulevard Armand Duportal
BP 70001
31074 TOULOUSE Cedex 9

Exploitant
individuelOU

A faire par anticipation
toute l’année

hautegaronne.chambre-agriculture.fr

Votre conseiller de la Chambre d’agriculture peut également vous aider



Quand changer de numéro pacage ?
A chaque fois qu’il n’y a pas continuité de la personne morale.

Type de changement Création /continuité 
personne morale Pacage DPB

Modifi cation de tous les associés Continuité Pas de modifi cation /

Changement de forme sociétaire hors GAEC 
Ex : EARL <-> SCEA Continuité Pas de modifi cation /

Création d’une nouvelle entité (y compris 
société unipersonnelle) 
Ex : Individuel <-> Société

Pas de continuité A changer Transfert avec 
formulaires T1, T2, T3

Changement de forme sociétaire avec GAEC 
Ex : EARL <-> GAEC Continuité A changer (pour la 

transparence) /

Radiation d’une société puis création d’une 
autre société Pas de continuité A changer Transfert avec 

formulaires T1, T2, T3

Changement concernant une scission/
fusion de société Pas de continuité A changer Transfert avec 

formulaires T1, T2, T3

Changement impliquant une association, 
une indivision ou un GIEE Pas de continuité A changer Transfert avec 

formulaires T1, T2, T3

CHANGER DE NUMERO PACAGE

Société

Pièces à fournir :
- formulaire CERFA*

- RIB 
- Kbis nouvelle société
- PV d’AG (ancienne et 

nouvelle société)

Pièces à fournir :
- formulaire CERFA*

- affi  liation MSA
- avis situation SIRENE 

(INSEE)
- RIB au nom du 

demandeur
- PV d’AG (si dissolution)

* Formulaire disponible sur le site Télépac (onglet Formulaires et notices / 
Données relatives à l’exploitation / Formulaires / Formulaire de déclaration des 
modifi cations intervenues au sein de l’exploitation) 

Création N° Pacage
031 xxx xxx

DDT
Service de l’économie agricole
2 Boulevard Armand Duportal
BP 70001
31074 TOULOUSE Cedex 9

Exploitant
individuelOU

A faire par anticipation
toute l’année

hautegaronne.chambre-agriculture.fr

Comment demander le changement de son numéro pacage ?

APRES MODIFICATION

pac-usagers@haute-garonne.chambagri.fr

Votre conseiller de la Chambre d’agriculture peut également vous aider


